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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 303-2002, 20 mars 2002
Loi sur les réserves écologiques
(L.R.Q., c. R-26)

Réserve écologique de l’Île aux Sternes
— Modifications

CONCERNANT la modification du Règlement consti-
tuant la Réserve écologique de l’Île aux Sternes

ATTENDU QUE le gouvernement, conformément à
l’article 2 de la Loi sur les réserves écologiques (L.R.Q.,
c. R-26), a établi la Réserve écologique de l’Île aux
Sternes par l’adoption du Règlement constituant la
Réserve écologique de l’Île aux Sternes édicté par le
décret 2989-81 du 28 octobre 1981 ;

ATTENDU QUE le Règlement constituant la Réserve
écologique de l’Île aux Sternes est entré en vigueur le
2 décembre 1981 ;

ATTENDU QUE la Loi sur les réserves écologiques
(L.R.Q., c. R-26) a été remplacée en 1993 par la Loi sur
les réserves écologiques (L.R.Q., c. R-26.1) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur les
réserves écologiques (L.R.Q., c. R-26.1), les réserves
écologiques constituées avant le 15 juillet 1993 sont
maintenues et régies par les dispositions de cette loi ;

ATTENDU QUE l’île aux Sternes sur laquelle se trouve
la Réserve écologique de l’Île aux Sternes n’héberge
plus de sternes ;

ATTENDU QU’il convient d’honorer la mémoire de
celui qui fut responsable de l’adoption de la Loi sur le
ministère de l’Environnement et qui, en sa qualité de
ministre de l’Environnement, avait recommandé au gou-
vernement la constitution de la Réserve écologique de
l’Île aux Sternes ;

ATTENDU QUE le gouvernement est d’avis qu’il y a
lieu de remplacer le nom de la Réserve écologique de
l’Île aux Sternes par Réserve écologique Marcel-Léger ;

ATTENDU QUE la Commission de toponymie a donné
un avis favorable pour le remplacement du toponyme

Réserve écologique de l’Île aux Sternes par Réserve
écologique Marcel-Léger ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État aux Affaires municipales et à
la Métropole, à l’Environnement et à l’Eau et ministre
de l’Environnement :

QUE le Règlement constituant la Réserve écologique
de l’Île aux Sternes édicté par le décret 2989-81 du
28 octobre 1981 et publié à la Gazette officielle du
Québec du 2 décembre 1981 soit modifié :

1° par le remplacement, dans le titre, des mots « de
l’Île aux Sternes » par ce qui suit : « Marcel-Léger » ;

2° par le remplacement, à l’article 1, des mots « « de
l’Île aux Sternes » avec indicatif 008-04-1981 » par ce
qui suit : « Marcel-Léger » ;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38033

Gouvernement du Québec

Décret 396-2002, 27 mars 2002
Loi sur la protection de la santé publique
(L.R.Q., c. P-35 ; 2000, c. 56)

Règlement d’application
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur la protection de la santé
publique

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 4 de la Loi sur la
protection de la santé publique (L.R.Q., c. P-35), modifiée
par le chapitre 56 des lois de 2000 et par les chapitres 37
et 60 des lois de 2001, le gouvernement, après consultation
du Bureau de l’Ordre des médecins du Québec, dresse
par règlement une liste des maladies à déclaration obliga-
toire ;

gagnondi
Décret 396-2002, 27 mars 2002
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ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes e et g de
l’article 69 de cette loi, le gouvernement, en vue de
protéger contre les dangers à la santé publique, peut
prendre des règlements pour déterminer, après consulta-
tion du Bureau de l’Ordre des médecins du Québec,
quelles sont les maladies à déclaration obligatoire au
sens de l’article 4 de cette loi et pour établir le contenu
des déclarations et des bulletins prévus à l’article 5 de la
même loi ainsi que les règles relatives à leur transmis-
sion lorsqu’une maladie à déclaration obligatoire a été
déclarée ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 1599-95 du
6 décembre 1995, le Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur la protection de la santé
publique a été édicté afin de rendre obligatoire la décla-
ration des cas d’infections invasives à streptocoque par
le directeur d’un laboratoire ou d’un département de
biologie médicale ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter un règlement afin
que l’infection par le VHC soit ajoutée à la liste des
maladies à déclaration obligatoire par les laboratoires et
d’instaurer un système de surveillance de l’infection par
le VIH basé sur la déclaration obligatoire par les labora-
toires et les médecins afin de procurer, à chaque fois
qu’une infection par le VIH est confirmée par un test,
aux intervenants concernés, le plus souvent des médecins,
l’information et le soutien nécessaires afin qu’ils puis-
sent offrir les meilleurs services aux personnes infectées ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 69 de la loi
et des articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1), un projet du règlement annexé au
présent décret a été publié à la Partie 2 de la Gazette
officielle du Québec du 5 septembre 2001, avec avis
qu’à l’expiration d’un délai de 60 jours à compter de
cette publication, il pourrait être édicté par le gouverne-
ment ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE le Règlement modifiant le Règlement d’applica-
tion de la Loi sur la protection de la santé publique,
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifiant le règlement
d’application de la Loi sur la protection
de la santé publique *

Loi sur la protection de la santé publique
(L.R.Q., c. P-35, a. 4, 69, 1er al., par. e et g ; modifiée
par 2000, c. 56 et 2001, c. 37 et 60)

1. L’article 28 du Règlement d’application de la Loi
sur la protection de la santé publique est modifié :

1° par l’addition, à la fin du paragraphe b, des mots
« le virus de l’immunodéficience humaine (VIH) » ;

2° par le remplacement, au paragraphe c, de ce qui
suit : « l’hépatite virale A et B 070.0-070.3 » par ce qui
suit « l’hépatite virale 070 » ;

3° par l’addition, à la fin du paragraphe c, des mots
« le virus de l’immunodéficience humaine (VIH) ».

2. L’article 30 de ce règlement est modifié :

1° par l’insertion, au début du deuxième alinéa, après
la lettre b, des mots « , à l’exception du virus de
l’immunodéficience humaine (VIH) » ;

2° par l’addition, à la fin du deuxième alinéa, de ce
qui suit : « ou, dans un cas de virus de l’hépatite C, sur la
formule produite à l’annexe 14 ».

3. L’article 31 de ce règlement est modifié :

1° par l’insertion, dans le deuxième alinéa, après la
lettre c, des mots « , à l’exception du virus de
l’immunodéficience humaine (VIH) » ;

2° par l’addition, à la fin du deuxième alinéa, de ce
qui suit : « Dans le cas du virus de l’immunodéficience
humaine (VIH), le résultat positif doit être transmis à la
personne désignée par le ministre. ».

4. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 31, des suivants :

* La dernière modification au Règlement d’application de la Loi
sur la protection de la santé publique (R.R.Q., 1981, c. P-35, r. 1) a
été apportée par le règlement édicté par le décret numéro 776-2001
du 20 juin 2001 (2001, G.O. 2, 4471). Pour les modifications
antérieures, voir le « Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel du Québec, 2001, à jour le 1er septembre 2001.
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« 31.1 Dans le cas du virus de l’immunodéficience
humaine (VIH), le médecin traitant doit fournir à la
personne désignée par le ministre, ou directement au
fichier-laboratoire du Laboratoire de santé publique du
Québec de l’Institut national de santé publique du Québec,
le numéro d’assurance maladie de la personne dont le
test a été confirmé positif. Il doit de plus lui fournir les
renseignements épidémiologiques suivants : le mois et
l’année de naissance, le sexe, le lieu de résidence, les
trois premiers caractères du code postal, l’origine
ethnoculturelle, le pays de naissance, la date d’arrivée
au Canada, les facteurs de risque liés à la transmission
du virus, l’historique de tests antérieurs, le statut clini-
que, les autres données de laboratoire pertinentes dispo-
nibles au moment du diagnostic, l’historique de dons de
sang, d’organes ou de tissus, la raison du test et, dans le
cas d’une femme, l’indication si elle est enceinte.

31.2 Lorsqu’un résultat positif confirmant une infec-
tion par le VIH est déclaré à la personne désignée par
le ministre, cette dernière doit vérifier dans le fichier-
laboratoire du Laboratoire de santé publique du Québec
de l’Institut national de santé publique du Québec si ce
résultat a déjà fait l’objet d’une déclaration.

Lors de cette vérification, afin d’assurer la confiden-
tialité de ce résultat ainsi que des renseignements qui
peuvent l’accompagner, la procédure suivante doit être
respectée :

a) lorsqu’un résultat positif confirmant une infection
par le VIH est accompagné du numéro d’assurance
maladie de la personne infectée lors de sa transmission à
la personne désignée par le ministre, cette dernière
procède au cryptage de ce numéro. Si ce numéro a déjà
été crypté, le système inscrit au dossier : « Déjà déclaré »
et aucune procédure additionnelle n’est entreprise ;

b) lorsqu’un résultat positif confirmant une infection
par le VIH n’est pas accompagné du numéro d’assurance
maladie de la personne infectée, la personne désignée par
le ministre communique avec le requérant du test afin
d’obtenir le numéro d’assurance maladie de la personne
infectée. Après l’obtention de ce numéro, la personne
désignée par le ministre procède au cryptage de ce numéro.
Si ce numéro a déjà été crypté, le système inscrit au
dossier : « Déjà déclaré » et aucune procédure addition-
nelle n’est entreprise.

Si, dans les cas visés aux paragraphes a et b, le
numéro d’assurance maladie de la personne infectée n’a
jamais été crypté, la personne désignée par le ministre
procède à son cryptage et recueille, auprès du requérant
du test, tous les renseignements épidémiologiques décrits
à l’article 31.1 et nécessaires à sa déclaration. Une fois,
ces renseignements recueillis, la personne désignée par
le ministre effectue une déclaration anonyme, c’est-à-
dire qu’elle consigne, dans le registre des maladies à
déclaration obligatoire, les renseignements épidémiolo-
giques de la personne infectée, sans que ces renseigne-
ments puissent être associés à son numéro d’assurance
maladie. De plus, elle inscrit au dossier : « Déclaré ». ».

5. L’article 84 de ce règlement est abrogé.

6. L’annexe 11 de ce règlement est remplacée par
celle apparaissant en annexe.

7. Ce règlement est modifié par l’addition, après
l’annexe 13, de l’annexe 14 apparaissant en annexe.

8. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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PLUS DE 50 % DE PAPIER RECYCLÉ Y COMPRIS 10 % DE FIBRES DE POSTCONSOMMATION

À L’USAGE DU MÉDECIN

ANNEXE 11
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PLUS DE 50 % DE PAPIER RECYCLÉ Y COMPRIS 10 % DE FIBRES DE POSTCONSOMMATION

À L’USAGE DU MÉDECIN

ANNEXE 14


